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(54) PROCÉDÉ ET SYSTÈME D’OPTIMISATION DE LA STRATÉGIE D’ATTAQUE D’AU MOINS UNE 
CIBLE PAR AU MOINS UNE ARME SOUS-MARINE LANCÉE DEPUIS UN PORTEUR

(57) Ce système d’optimisation de la stratégie d’at-
taque d’au moins une cible par au moins une arme
sous-marine (1) lancée depuis un porteur (2), est carac-
térisé en ce que la ou chaque arme et le porteur com-
portent des moyens (3, 4) d’acquisition de données de
comportement de ladite au moins une cible, de ladite au

moins une arme et du porteur, et des moyens (5) de
transmission de ces informations à destination d’au
moins un module d’intelligence artificielle (6) à appren-
tissage adapté pour délivrer des informations d’optimi-
sation de stratégie d’attaque à ladite au moins une arme.
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Description

[0001] La présente invention concerne un système
d’optimisation de la stratégie d’attaque d’au moins une
cible par au moins une arme sous-marine lancée depuis
un porteur et un procédé d’optimisation correspondant.
[0002] On sait que les armes sous-marines telles que,
par exemple, des torpilles lancées à partir d’un porteur
tel qu’un navire de surface ou encore un sous-marin ou
autre, embarquent une centrale de guidage dans un mo-
dule de mission.
[0003] La centrale de guidage est alors programmée
et codée avec l’ensemble des règles de la stratégie d’at-
taque.
[0004] L’intégration de nouveaux scenarii et de nou-
velles règles se traduit alors par la nécessité de repro-
grammer la centrale de guidage.
[0005] On sait également que de telles armes sous-
marines telles que par exemple les torpilles, disposent
d’une liaison de données avec le porteur comme par
exemple avec le navire porteur.
[0006] Il est ainsi possible de guider manuellement l’ar-
me en utilisant ces liaisons pour permettre une transmis-
sion d’instructions d’un opérateur depuis le navire porteur
vers l’arme sous-marine et ainsi d’adapter les stratégies
de mission en temps réel, tant que la liaison n’est pas
coupée.
[0007] Le but de l’invention est d’améliorer encore ces
systèmes.
[0008] A cet effet l’invention a pour objet un système
d’optimisation de la stratégie d’attaque d’au moins une
cible par au moins une arme sous-marine lancée depuis
un porteur, caractérisé en ce que la ou chaque arme et
le porteur comportent des moyens d’acquisition de don-
nées de comportement de ladite au moins une cible, de
ladite au moins une arme et du porteur, et des moyens
de transmission de ces informations à destination d’au
moins un module d’intelligence artificielle à apprentissa-
ge adapté pour délivrer des informations d’optimisation
de stratégie d’attaque à ladite au moins une arme.
[0009] Dans des modes de réalisation particuliers de
l’invention, ce système d’optimisation de la stratégie d’at-
taque d’au moins une cible par au moins une arme sous-
marine lancée depuis un porteur présente en outre l’une
ou plusieurs des caractéristiques suivantes, prise(s) iso-
lement ou suivant toute(s) combinaison(s) technique-
ment possible(s) :

- le porteur et ladite au moins une arme comprennent
chacun un module d’intelligence artificielle à
apprentissage ;

- des règles de sécurité de stratégie d’attaque sont
fixées dans ladite au moins une arme pour éviter
toute attaque indésirable ;

- ladite au moins une arme comporte des moyens for-
mant centrale de guidage dans un module de mis-
sion, adapté pour prendre le contrôle de l’arme en
cas de rupture de la liaison entre ladite au moins une

arme et le porteur ;
- les informations de guidage issues du porteur sont

prioritaires sur celles issues de l’arme elle-même ;
- le module d’intelligence artificielle comporte un mo-

dule d’apprentissage basé sur des réseaux neuro-
naux.

[0010] Selon un autre aspect, l’invention a également
pour objet un procédé d’optimisation de la stratégie d’at-
taque d’au moins une cible par au moins une arme sous-
marine lancée depuis un porteur, en mettant en oeuvre
au moins un module d’intelligence artificielle.
[0011] Selon une particularité, le module d’intelligence
artificielle est chargé à l’aide d’informations collectées
et/ou simulées puis interprétées afin de permettre son
apprentissage et son application à cette optimisation.
[0012] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant au dessin annexé qui
représente un schéma synoptique illustrant la structure
et le fonctionnement d’un système d’optimisation de la
stratégie d’attaque d’au moins une cible par au moins
une arme sous-marine.
[0013] On a en effet illustré sur ces figures, une arme
sous-marine désignée par la référence générale 1 et
constituée par exemple par une torpille.
[0014] Cette arme sous-marine est par exemple lan-
cée depuis un porteur tel qu’un navire, désigné par la
référence générale 2, ce navire porteur pouvant être un
sous-marin ou encore un bâtiment de surface.
[0015] L’arme ou chacune des armes et le navire por-
teur comportent alors des moyens d’acquisition de don-
nées de comportement de ladite au moins une cible, de
ladite au moins une arme et du navire porteur, ces
moyens étant désignés par la référence générale 3 pour
l’arme sous-marine et 4 pour le navire porteur.
[0016] Des moyens 5 de transmission de ces informa-
tions sont prévus entre ces capteurs et au moins à un
module d’intelligence artificielle a apprentissage désigné
par la référence générale 6 sur cette figure.
[0017] Ceci permet au module d’intelligence artificielle
à apprentissage 6 d’avoir un accès à la fois aux moyens
d’acquisition de données de l’au moins une arme 1 et du
navire porteur 2.
[0018] Les moyens d’acquisition 4 du porteur sont gé-
néralement plus performants, le module d’intelligence ar-
tificielle à apprentissage 6 a alors à sa disposition des
données de meilleure qualité et le résultat de l’optimisa-
tion de la stratégie d’attaque gagne en pertinence.
[0019] Dans l’exemple illustré sur cette figure, un seul
module d’intelligence artificielle est intégré dans le navire
porteur.
[0020] Il va de soi bien entendu que d’autres modes
de réalisation peuvent être envisagés, ce module étant
intégré dans l’arme sous-marine et/ou dans le navire por-
teur.
[0021] Ce module d’intelligence artificielle à apprentis-
sage 6 est alors adapté pour délivrer des informations
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d’optimisation de stratégie d’attaque à ladite au moins
une arme.
[0022] Ceci est par exemple assuré par des moyens
formant centrale de guidage intégrés dans un module de
mission 8 de l’arme.
[0023] Ces moyens et ce module sont alors adaptés
notamment pour prendre le contrôle de l’arme en cas de
rupture de la liaison entre ladite au moins une arme et le
navire porteur et des règles de sécurité de stratégie d’at-
taque sont fixées dans cette arme pour éviter toute atta-
que indésirable, par exemple dans le module de mission
8.
[0024] Par ailleurs, les informations de guidage issues
du navire porteur sont prioritaires sur celles issues de
l’arme elle-même.
[0025] Ce navire porteur 2 peut également comporter
un module de mission désigné par la référence générale
9.On notera également que le module d’intelligence ar-
tificielle comporte par exemple un module d’apprentis-
sage basé sur des réseaux neuronaux.
[0026] Dans ce cas, on met alors en œuvre un tel mo-
dule d’intelligence artificielle dans le cadre d’un procédé
d’optimisation dans la stratégie d’attaque d’au moins une
cible par une arme sous-marine lancée depuis un porteur
tel qu’un navire.
[0027] Ce module d’intelligence artificielle est alors
chargé à l’aide d’informations collectées et/ou simulées
puis interprétées, afin de permettre son apprentissage
et son application à cette optimisation.
[0028] Bien entendu, d’autres modes de réalisation en-
core peuvent être envisagés.
[0029] Dans l’exemple illustré on peut alors considérer
qu’il existe une relation maitre/esclave entre le module
du porteur et le module de l’arme.
[0030] Tant que la torpille est reliée au porteur par une
liaison de données, le module du porteur transmet les
informations de guidage à l’arme sous-marine en con-
tournant le module correspondant de la torpille.
[0031] Une fois que la liaison est interrompue, par
exemple lorsque la longueur maximale de câble est at-
teinte, ou volontairement pour amorcer une dernière pha-
se d’approche, ou à la suite d’une manœuvre brusque
du porteur etc..., le module de l’arme sous-marine prend
le relais et fournit des instructions de guidage en s’ap-
puyant sur son propre réseau de capteurs.
[0032] C’est dans ce cas qu’on intègre le module d’in-
telligence artificielle activé après apprentissage.
[0033] Ce module d’apprentissage peut alors utiliser
des données collectées lors de déploiements antérieurs
ou issues de simulation d’engagement.
[0034] Comme le module d’intelligence artificielle ne
s’appuie pas sur un corps de règles prédéfini, il est ca-
pable de proposer une solution à une situation non pré-
vue ou non programmée.
[0035] Dans un mode de réalisation, l’arme 1 embar-
que un module d’intelligence artificielle à apprentissage
communiquant avec le module de guidage.
[0036] Cela permet au module d’intelligence artificielle

à apprentissage de traiter les données issues des
moyens d’acquisition de l’arme et ainsi de continuer à
optimiser la stratégie d’attaque une fois la liaison de don-
née interrompue entre le porteur et l’arme.
[0037] Bien entendu, d’autres modes de réalisation
peuvent être envisagés.

Revendications

1. Système d’optimisation de la stratégie d’attaque
d’au moins une cible par au moins une arme sous-
marine (1) lancée depuis un porteur (2), caractérisé
en ce que la ou chaque arme et le porteur compor-
tent des moyens (3, 4) d’acquisition de données de
comportement de ladite au moins une cible, de ladite
au moins une arme et du porteur, et des moyens (5)
de transmission de ces informations à destination
d’au moins un module d’intelligence artificielle (6) à
apprentissage adapté pour délivrer des informations
d’optimisation de stratégie d’attaque à ladite au
moins une arme (1).

2. Système d’optimisation de la stratégie d’attaque se-
lon la revendication 1, caractérisé en ce que le por-
teur (2) et ladite au moins une arme (1) comprennent
chacun un module d’intelligence artificielle à appren-
tissage.

3. Système d’optimisation de la stratégie d’attaque se-
lon la revendication 1 ou 2, caractérisé en ce que
des règles de sécurité de stratégie d’attaque sont
fixées dans ladite au moins une arme pour éviter
toute attaque indésirable.

4. Système d’optimisation de la stratégie d’attaque se-
lon l’une quelconque des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que ladite au moins une arme
(1) comporte des moyens formant centrale de gui-
dage dans un module de mission (8), adapté pour
prendre le contrôle de l’arme (1) en cas de rupture
de la liaison entre ladite au moins une arme et le
porteur.

5. Système d’optimisation de la stratégie d’attaque se-
lon la revendication 3, caractérisé en ce que les
informations de guidage issues du porteur sont prio-
ritaires sur celles issues de l’arme elle-même.

6. Système d’optimisation de la stratégie d’attaque se-
lon l’une quelconque des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le module d’intelligence
artificielle comporte un module d’apprentissage ba-
sé sur des réseaux neuronaux.

7. Procédé d’optimisation de la stratégie d’attaque d’au
moins une cible par au moins une arme sous-marine
lancée depuis un porteur, implémenté dans un sys-
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tème d’optimisation selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 6, en mettant en œuvre au moins
un module d’intelligence artificielle.

8. Procédé d’optimisation de la stratégie d’attaque se-
lon la revendication 7, caractérisé en ce que le mo-
dule d’intelligence artificielle est chargé à l’aide d’in-
formations collectées et/ou simulées puis interpré-
tées afin de permettre son apprentissage et son ap-
plication à cette optimisation.

Revendications modifiées conformément à la règle
137(2) CBE.

1. Système d’optimisation de la stratégie d’attaque
d’au moins une cible par au moins une arme sous-
marine (1) lancée depuis un porteur (2), le système
se composant d’au moins une arme sous-marine et
d’un porteur apte à lancer la ou chaque arme sous-
marine, caractérisé en ce que la ou chaque arme
et le porteur comportent des moyens (3, 4) d’acqui-
sition de données de comportement de ladite au
moins une cible, de ladite au moins une arme et du
porteur, et des moyens (5) de transmission de ces
informations à destination d’au moins un module
d’intelligence artificielle (6) à apprentissage adapté
pour délivrer des informations d’optimisation de stra-
tégie d’attaque à ladite au moins une arme (1).

2. Système d’optimisation de la stratégie d’attaque se-
lon la revendication 1, caractérisé en ce que le por-
teur (2) et ladite au moins une arme (1) comprennent
chacun un module d’intelligence artificielle à appren-
tissage.

3. Système d’optimisation de la stratégie d’attaque se-
lon la revendication 1 ou 2, caractérisé en ce que
des règles de sécurité de stratégie d’attaque sont
fixées dans ladite au moins une arme pour éviter
toute attaque indésirable.

4. Système d’optimisation de la stratégie d’attaque se-
lon l’une quelconque des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que ladite au moins une arme
(1) comporte des moyens formant centrale de gui-
dage dans un module de mission (8), adapté pour
prendre le contrôle de l’arme (1) en cas de rupture
de la liaison entre ladite au moins une arme et le
porteur.

5. Système d’optimisation de la stratégie d’attaque se-
lon la revendication 3, caractérisé en ce que les
informations de guidage issues du porteur sont prio-
ritaires sur celles issues de l’arme elle-même.

6. Système d’optimisation de la stratégie d’attaque se-
lon l’une quelconque des revendications précéden-

tes, caractérisé en ce que le module d’intelligence
artificielle comporte un module d’apprentissage ba-
sé sur des réseaux neuronaux.

7. Procédé d’optimisation de la stratégie d’attaque d’au
moins une cible par au moins une arme sous-marine
lancée depuis un porteur, implémenté dans un sys-
tème d’optimisation selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 6, en mettant en oeuvre au moins
un module d’intelligence artificielle.

8. Procédé d’optimisation de la stratégie d’attaque se-
lon la revendication 7, caractérisé en ce que le mo-
dule d’intelligence artificielle est chargé à l’aide d’in-
formations collectées et/ou simulées puis interpré-
tées afin de permettre son apprentissage et son ap-
plication à cette optimisation.
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